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VISION DE L’ARBRE 2015-2025

Place aux arbres

� Reconnaître la valeur des arbres en milieu 
urbain   

� Tenir compte des arbres dans la 
planification et la conception de tout 
projet

� Fournir l’espace approprié aux arbres 
pour leur croissance
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POINTS FORTS

- Reconnaissance que la discipline de la 
foresterie urbaine est indissociable de 
celle de l’urbanisme

- L’indice de canopée est un outil qui 
permet de bonifier nos pratiques
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DÉVELOPPEMENT DE LA FORÊT 
URBAINE

Dépend des spécialistes de l’arbre qui : 

- aménagent les sites de plantation

- plantent et protègent

- entretiennent et gèrent

Dépend des spécialistes de l’urbanisation qui :

- posent les jalons de la place qui sera 
réservée aux arbres dans la ville

Le plan Vision est un plan concerté et porté 
politiquement par les intervenants liés à 
l’urbanisation que ceux liés à l’environnement.
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PLACE DES ARBRES DANS LA VILLE
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� Critères et normes d’urbanisme encadrant par 
exemple :

� les espaces devant être laissés libres 
entre et autour des constructions : les 
marges, les aires vertes, etc.

� les exigences de plantation 

� la gestion des abattages

� Conception et agencement des terrains et des 
rues : emprises, banquettes, localisation des 
services publics, etc.

� Programmes de plantation d’arbres

La trame urbaine, les 
choix urbanistiques et 
les ressources 
accordées à la 
plantation d’arbres ont 
un effet sur 
la canopée. 
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Canopée actuelle : 
héritage du passé 
Analyse du quartier Saint-Sacrement
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Pourcentage de canopée 
dans Saint-Sacrement : 
25 %

Pourcentage de canopée 
dans les aménagements de 
la Montcalm Land : 32 %

Analyse du quartier Saint-Sacrement
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Canopée actuelle : 
héritage du passé 
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Pratiques actuelles, canopée de 
demain?

Dans la densification 
urbaine, éviter la 
surminéralisation qui n’a 
pas de valeur ajoutée.
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Avant Après

SERVICE DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DE LA VILLE DE QUÉBEC

Projet avant PIIA



La canopée de demain 

Les projets de densification ont entraîné :

1. L’adoption d’un PIIA de densification

2. L’adoption de la Vision de l’arbre

� La révision de la règlementation  

� L’amélioration des pratiques de 
planification et de conception

� L’augmentation des efforts de plantation

� La promotion de l’arbre 

Préserver des arbres, maintenir des sites de 
plantation, planter!
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L’indice de canopée :
l’indicateur du plan Vision
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Indice de canopée 2015
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Aux fins de comparaison avec les autres villes, l’indice de 
canopée à retenir est celui à l’intérieur du périmètre urbain. 

SERVICE DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DE LA VILLE DE QUÉBEC



Indice de canopée 2015

� 35 quartiers dans 
la ville

• 13 sont en haut de 
l’indice ville (32 %)

• Ils représentent 56 % 
du territoire

• 6 sont en bas de la 
moitié de l’indice ville 
(16 %)

• Ils représentent 7 % 
du territoire

Indice de canopée par quartier (extrait)
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Application de l’étude de canopée
Application dans l’aménagement urbain
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Stratégie d’intervention 
(Analyse au niveau des tronçons)

Potentiel de plantation sur 
emprise municipale 

(Analyse au niveau des tronçons)

Étude de canopée

Cible Ville (+ 3 %)

Cible et stratégie par quartier 
(variable selon le milieu)

Stratégie d’interventionStratégie d’interventionStratégie d’interventionStratégie d’intervention ::::

• Permet de dresser le portrait Permet de dresser le portrait Permet de dresser le portrait Permet de dresser le portrait 
du quartier par tronçon.du quartier par tronçon.du quartier par tronçon.du quartier par tronçon.

• Détermine les stratégies pour Détermine les stratégies pour Détermine les stratégies pour Détermine les stratégies pour 
augmenter la augmenter la augmenter la augmenter la ccccanopée sur anopée sur anopée sur anopée sur 
l’ensemble des propriétés.l’ensemble des propriétés.l’ensemble des propriétés.l’ensemble des propriétés.

• Est destiné à l’ensemble des Est destiné à l’ensemble des Est destiné à l’ensemble des Est destiné à l’ensemble des 
intervenants de la Ville.intervenants de la Ville.intervenants de la Ville.intervenants de la Ville.

Potentiel de plantation sur Potentiel de plantation sur Potentiel de plantation sur Potentiel de plantation sur 
emprise municipaleemprise municipaleemprise municipaleemprise municipale ::::

• Permet de connaître les sites Permet de connaître les sites Permet de connaître les sites Permet de connaître les sites 
de plantation vacants.de plantation vacants.de plantation vacants.de plantation vacants.

• Détermine les secteurs Détermine les secteurs Détermine les secteurs Détermine les secteurs 
prioritaires de plantation.prioritaires de plantation.prioritaires de plantation.prioritaires de plantation.

• Est destiné aux équipes de Est destiné aux équipes de Est destiné aux équipes de Est destiné aux équipes de 
plantation.plantation.plantation.plantation. MunicipalMunicipal et privé

Au 
niveau 
de la 
ville

Au niveau 
de la division
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INTÉGRATION DES STRATÉGIES 
D’INTERVENTION
Exemple du quartier Saint-Jean-Baptiste
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Déminéralisation

Plantation PU

Plantation Pr

Protection

Analyse du quartier

Canopée : 10 %

Nombre d’arbres supplémentaires 
estimé en parterre gazonné 
municipal : 7

Stratégies adoptées

Déminéralisation dont la 
conversion de cases de 
stationnement en fosses pour 
plantation d’arbres.

Amélioration du couvert boisé 
dans les parcs et corridors verts.

Vue de la rue de la Richelieu (Google Maps)
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INTÉGRATION DES STRATÉGIES 
D’INTERVENTION
Coordination des projets de réfection de rue –
Volet planification de l’aménagement 
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AvantagesAvantagesAvantagesAvantages ::::

• Permet de diffuser nos 
besoins aux partenaires

• Intègre les besoins de 
verdissement en amont 
des projets

• Facilite les discussions 
avec les autres services
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INTÉGRATION DES STRATÉGIES 
D’INTERVENTION
Exemple du projet Saint-Jean/Turnbull/De Salaberry

17

TRAVAUX DE RÉFECTION 
COMPLÈTE 

Construction d’une nouvelle 
conduite d’aqueduc

Réfection des conduites 
d’égouts

Réfection de la rue et des 
trottoirs

Projet de conduite 
initialement Ajout des autres considérations

Stratégies d’intervention Demandes citoyennes Projet final bonifié
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Intersection rue Saint-Jean 
et chemin Sainte-Foy
Déminéralisation et ajout potentiel de 50 arbres
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CANOPÉE

• Indice de canopée actuel : 6 %

• Indice potentiel de canopée 
publique : 0 %

• Indice potentiel de canopée 
privée : 8 %

*(SELON DES CONDITIONS OPTIMALES DE 

CROISSANCE DES ARBRES)

STRATÉGIES ADOPTÉES

• Déminéralisation

• Plantation dans le domaine 
privé
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Exemple rue Labranche
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Potentiels de plantation par quartier

Identifie les portions 
d’emprise sans arbres et 
sans contraintes*.

Intègre les normes de 
dégagement des utilités 
publiques.

Considère une superficie 
minimale.

Gain potentiel de canopée : 
de 13 à 17 % (839 arbres sur 
emprise).

Ces arbres peuvent être 
plantés à même nos 
programmes réguliers.



Règlementation

Établir des classes de zones de zonage en 
fonction de IC 

• Permet de régir la plantation, le remplacement 
et l’abattage des arbres par zone (article 113 de la 
LAU), par exemple :

- revoir les motifs justifiant l’abattage 
d’arbres selon le dhp du tronc et l’IC de la 
zone. 

- obliger, dans les zones avec un IC faible 
ou moyen, le remplacement des arbres 
abattus. 

Indice de canopée : une piste pour la révision 
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Vision de l’arbre 2015-2025

Un projet multidisciplinaire qui 
interpelle la collaboration de plusieurs 
disciplines

� Environnement

� Urbanisme et aménagement du territoire

� Architecture du paysage et design urbain

� Ingénierie 

Conjuguer urbanisme et foresterie urbaine

23SERVICE DE L’EAU ET DE L’ENVIRONNEMENT DE LA VILLE DE QUÉBEC



MERCI 
Des questions? 
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